
FICHE PROJET

AMÉNAGEMENT  DE  LA  ZONE  INDUSTRIELLE  DE

BONOUA (329 HA)

PILIER 3

G R O U P E  C O N S U LTAT I F  P O U R

L E  F I N A N C E M E N T  D U

P N D  2 0 2 6 - 2 0 3 0

08  -  09  JU ILLET  2026

PPP



SECTEUR / DOMAINE

INDUSTRIE / Industrie

INSTANCES  DE  MISE
EN ŒUVRE

Ministère du Commerce, de l’Industrie et de l’Artisanat

POINT FOCAL

NOM & PRÉNOMS : BEUGRE NEE ANZOUMANA GAOUSSOU FATOU

FONCTION : Directrice

TÉLÉPHONE : 07 58 21 08 90

E-MAIL : beugrefatou@gmail.com

PARTIES  PRENANTES
DU PROJET

Ministère du Commerce, de l’Industrie et de l’Artisanat
Direction Générale de l’Industrie (DGIn)
Société  de  Gestion  et  Développement  des  Infrastructures  Industrielles
(SOGEDI)

ZONE D'EXÉCUTION

RÉGION(S) : Sud-Comoé

DÉPARTEMENT(S) : Grand-Bassam

LOCALITÉ(S) : Bonoua

DATE  DÉBUT  &  FIN
DU PROJET

DATE DE DÉBUT : 2026

DATE DE FIN : 2030

DURÉE : 5 an(s)

OBJECTIFS  DU
PROJET

CONTEXTE

La stratégie de développement de la Côte d’Ivoire se fonde notamment sur la
transformation structurelle par l’industrialisation. A ce titre, le développement des
zones industrielles devient un facteur déterminant de la mise en œuvre effective
de la politique d’industrialisation. Dans ce cadre, le développement des zones
industrielles sera structuré autour des principales zones de production tout en
tenant  compte  d’une  couverture  spatiale  équilibrée.  La  zone  industrielle  de
Bonoua regorge plusieurs unités industrielles. En effet, le taux d’occupation est
d’environ 30% avec 10 entreprises en activité. Cependant, cette zone présente
plusieurs  difficultés  à  savoir  la  canalisation  des  eaux  usées  et  pluviales.  Ce
projet  répond  aux  demandes  des  opérateurs  désireux  de  s'installer  dans  la
périphérie  d'Abidjan.  Cette  zone est  exclusivement  dédiée  à  l’industrie  agro-
alimentaire non polluante.

PROBLÈME À RÉSOUDRE

Insuffisance de zones industrielles répondant aux standards internationaux dans
la région du Sud-Comoé
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
01


02


03


04


05


06


07

Direction Générale du Plan
☎ 27 20 25 88 61 - ✉ secretariat@gcpnd.gouv.ci - 🌐 www.gcpnd.gouv.ci

2



Favoriser  l’éclosion  et  le  développement  de  plusieurs  unités  industrielles  et
renforcer l’attractivité de la zone industrielle de Bonoua

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

1.  Assainir  l’environnement  de  la  zone  industrielle  notamment  la  voie
nationale A100 (voie Bonoua-Aboisso) et la ville de Bonoua

2.  Préserver  la  nappe  phréatique  de  la  ville  de  Bonoua  qui  regorge
d’importantes  ressources  en  eau  (champ  captant  mitoyenne  à  la  zone
industrielle)

3. Renforcer l’attractivité de la zone industrielle 

4. Créer des emplois stables et durables (emplois directs et indirects)

COMPOSANTES  &
CHRONOGRAMME

COMPOSANTE 2026 2027 2028 2029 2030

C1.  Travaux  préliminaires,
purges des droits  coutumiers et
indemnisation des cultures

✓ ✓

C2. Travaux d’aménagement de
la zone industrielle ✓ ✓ ✓

C3. Suivi et contrôle des travaux
d’aménagement ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

BUDGET  ESTIMATIF
(EN  MILLIONS  DE
FCFA)

48 551

ÉTAT  DE
PRÉPARATION  /
EXÉCUTION

✓ Identification

Évaluation Préliminaire

Avant-Projet Détaillé

Mobilisation des Financements

Marché Signé

Mise en Œuvre

RÉFÉRENCE  PND
2026-2030

EFFET(S)

3.04.3 — La production industrielle est intensifiée

PRODUIT(S)

3.04.3.3  —  L'accès  des  opérateurs  aux  terrains  à  usages  industriels  est
amélioré

ACTION(S)

3.04.3.3.1 — Développer de nouvelles infrastructures industrielles

MODE  DE
FINANCEMENT

Gouvernement

Privé

✓ PPP

Bailleur Extérieur

FINANCEMENT À RECHERCHER
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MOBILISATION  DES
FINANCEMENTS

Gouvernement

Privé

✓ PPP

Bailleur Extérieur

NIVEAU DE PRIORITÉ

✓ 1 — Mise en Œuvre Immédiate

2 — Utile à Court Terme

3 — Utile à Moyen Terme
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